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Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilité. 

 
EDF : distribution d’un acompte sur dividende de 0,55 € par action 
 
 
Le Conseil d’Administration d’EDF, réuni ce jour sous la Présidence de Pierre Gadonneix, a décidé, comme 
l'année dernière, de verser un acompte sur dividende au titre de l’exercice en cours. Pour 2009, cet 
acompte, qui sera mis en paiement le 17 décembre prochain, s'établit à 0,55 euro par action et représente 
un montant global d’environ 1 milliard d’euros. 

 

Sous réserve du vote par les actionnaires des résolutions 1 et 8 soumises aux suffrages de l’Assemblée 
générale mixte du 5 novembre 2009, le Conseil d’Administration a décidé de proposer aux actionnaires 
d’opter entre le paiement de la totalité de l’acompte sur dividende ainsi mis en distribution, en numéraire ou 
en actions nouvelles. 

Le Conseil, après avoir pris connaissance du cours de l’action durant les vingt jours de bourse précédant la 
date de sa réunion, a décidé d’arrêter le prix d’émission des actions nouvelles qui seraient ainsi proposées 
en paiement de l’acompte à 35,13 Euros, égal à 90% de la moyenne du premier cours coté de l’action sur 
cette période diminuée du montant net de l’acompte sur dividende, et arrondi au centime d’euro 
immédiatement supérieur. 
 
Le nombre total maximum d’actions nouvelles susceptibles d’être émises au titre du paiement de l’acompte 
sur dividende en actions est d’environ 29 millions, représentant 1,57 % du capital de la Société après 
émission des actions nouvelles. 
 
Disclaimer 
Ce communiqué ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières aux Etats-Unis ou dans tout autre pays tel que 
notamment le Canada, le Japon, l'Australie. Les actionnaires résidant hors de France doivent s’informer des éventuelles 
restrictions locales ainsi que des conditions et conséquences relatives à une telle option et qui seraient susceptibles de 
s'appliquer en vertu de la loi locale et sont encouragés en particulier à consulter leurs conseillers fiscaux. Lorsqu'ils 
décident d'opter ou non pour un versement du  dividende en actions, les actionnaires doivent prendre en considération les 
risques associés à un investissement en actions.  

 
 


